
|»nr Kraïu'ois l*' en ir»2i. Inc «Mlilioii allcinnmle en

fui au-si pLiilu'o à Augsljoiirjï «mi Î6l.*i.

M. A. de Lncaze altribiio il l.t'sciirlH)! u\\e édiliuii

annulée des Voyages de Sttmutl dp Cliamplain, mais

c'est en vain que nous l'avons tîlierchot^ dans la der-

nière édilion du Maniifl du titrair*\ i\e lirunel, el

dans la b'blioîhèiiw des voyafies, du jioucher de la

h.eliarderie: il y a encore ici cvidenunenl confusion.

L ann(^e suivante. \\ lil imprimer la conversion des

sauvages qui ont été haptizés m la Nouvelle France,

cette année 1010, avec un récit du royage du sieur de

Nulrincourt {Var\^, Milot, sans date, in-8*).

Knvoyéen Suisse avec Pierre de Casliile, ambassa-

deur de Louis \lll, il publia à son retour un Tableau

de la Suisse et autres alliez de la Fonce es hautes

Alhmagnes auquel sont lU^crites les singularités des

Alpes, etc , sorte de poème descriptif, accompagné de

plusieurs morceaux en prose (l'aris, Ad. Peritr, 1618,

ni-i*).

C'est peu après cette ('po(|ue que se mana Marc

L«'s».'arbot. Kn effet, on trouve diins les i*egisUv5 de la

p;iroi«se Sainl-iiermnin- TAuxerrois l'acle suivant :

(« Du jtMidy 1*' jour d'aoust I6li) a affidatioi.s entre

M* Marc Lcscarbol advocat on pailement el da*"*

Françoise de Valpergiie. Kspousez le 3* jour de^ sept.

1611).» Hicn que sur cel acte il ne prit que la qualité

d'avocat, Lescarbol avait le droit, dit M. Jal. d'y

prendre un antre titn», car il avait une charge de

commissaire de marine. Un étal de paiement des pcn-


